Lyon, le 6 décembre 2011

(CHARTREUX

Sec.U202/Doc.compl.post-bac/CT

Procédure d'admission
en BTS et DCG (2™ année)

Pour faire acte de candidature en classe de BTS 2°™ année et DCG L2 et L3, vous devez

prendre rendez-vous aupres de M. Bréchet, directeur des classes préparatoires au DCG
et des classes de BTS, en téléphonant au :
Secrétariat des classes de BTS et DCG

au 04 72 00 75 78 (Mme Perret).

Lors de cet entretien, M. Bréchet vous remettra un dossier de demande d'inscription qui
devra étre retourné complet :
pour le 9 mai 2012.
Pour ce rendez-vous, vous apporterez les notes de Terminale et du Bac, ainsi que celles de :
. BTS 1°° année, pour entrer en BTS 2°™ année.

. BTS 2*™ année, pour entrer en DCG L2 ou LS.

Une commission d'admission se tiendra en mai (3°™ semaine) pour statuer sur votre dossier.

Les candidats retenus en DCG L2 ou L3 sont convoqués a un entretien de motivation

début juillet.



